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  Lettre datée du 9 septembre 2024, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par les Représentantes permanentes 

de l’Allemagne, du Danemark et de la Suède auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Dans le prolongement des lettres datées du 21 février 2023, du 10 juillet 2023 

et des 7 et 26 février 2024 adressées à la présidence du Conseil de sécurité par les 

Représentants permanents de l’Allemagne, du Danemark et de la Suède auprès de 

l’Organisation, et de la lettre datée du 29 septembre 2022, adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le Représentant permanent du Danemark et la Représentante 

permanente de la Suède auprès de l’Organisation, nous avons l’honneur de vous faire 

tenir ci-joint des informations communiquées par l’Allemagne concernant l’enquête 

menée par les autorités allemandes sur les explosions ayant touché les gazoducs Nord 

Stream 1 et 2 (voir annexe). 

 Nous vous serions reconnaissantes de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente de l’Allemagne 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Antje Leendertse 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente du Danemark 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Christina Markus Lassen 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente de la Suède 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Anna Karin Eneström 
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  Annexe à la lettre datée du 9 septembre 2024 adressée au Président 

du Conseil de sécurité par les Représentantes permanentes de 

l’Allemagne, du Danemark et de la Suède auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 Se référant aux séances que le Conseil de sécurité a tenues et aux 

communications qu’il a reçues au sujet des dommages causés aux gazoducs Nord 

Stream 1 et 2, l’Allemagne souhaite communiquer les informations ci -après 

concernant l’enquête diligentée sur les explosions des gazoducs.  

 En Allemagne, le Bureau du Procureur fédéral continue de mener des enquêtes 

criminelles sur le sabotage commis contre les gazoducs Nord Stream 1 et 2. Comme 

souligné dans les lettres précédentes qui ont été adressées au Conseil de sécurité, ces 

enquêtes sont menées de manière impartiale et indépendante et dans le respect des 

principes fondamentaux de l’état de droit. Elles sont toujours en cours. 

 L’Allemagne est consciente qu’elles font l’objet d’une vaste couverture 

médiatique, en particulier depuis le début du mois d’août de cette année. Les 

informations diffusées dans les médias ne remplacent pas les enquêtes, qui doivent 

être confidentielles.  

 L’Allemagne reste déterminée à honorer ses obligations internationales dans ce 

contexte. 

 


